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Protéger pour partager

pour garantir la richesse des paysages
Lesmilieux humides remplissent de nombreuses fonctions positives pour l’environnement et les activités humaines : prévention
des inondations, soutien d’étiages, recharge des nappes souterraines, épuration des eaux, réservoirs de biodiversité, lieux de
reproduction, d’abri et de nourrissage pour de très nombreuses espèces animales, refuge pour des espèces végétales rares...
Les milieux humides sont aussi des lieux de détente, de loisirs et de découverte, tous d’une grande qualité paysagère.

LES MENACES
SUR LES MILIEUX HUMIDES
Certaines actions humaines peuvent détruire
ou dégrader les zones humides :
• Les remblaiements et les drainages qui
visent à combler et assécher des zones
humides
• Les prélèvements abusifs d’espèces et
d’eau qui mettent en danger parfois tout un
écosystème
• L’urbanisation enfin qui s’empare de plus
en plus vite des terrains naturels.

LES CONSÉQUENCES
DE CES DESTRUCTIONS
Au cours du XXème siècle, les deux tiers des
milieux humides en France ont disparu.
Cette disparition a des conséquences
directes : une augmentation des crues car les
terrains en amont ne servent plus d’éponge
naturelle. La qualité de l’eau s’est altérée
puisque les zones humides ne jouent plus leur
rôle de filtrant des pollutions à laquelle
s’ajoute une augmentation de l’érosion du
littoral ou des berges

De nombreuses activités dépendent du bon
fonctionnement de l’écosystème de la zone
humide telles que : la pêche côtière, l’éle-
vage de coquillages et de crustacés, l’agri-
culture et l’élevage.
De nombreuses activités artisanales sont en
lien avec les zones humides. C’est le cas de
la fabrication des anches des instruments à
vent par exemple.
Sur les zones humides intégrées à son
patrimoine, le Conservatoire du littoral
s'efforce de maintenir ces activités

50% des espèces d’oiseaux d’eau
en France et 30 % des plantes menacées
dépendent des zones humides.

On entend par milieu humide, les étendues
de marais, de tourbières ou d’eaux natu-
relles ou artificielles, permanentes ou tem-
poraires, où l’eau est stagnante ou courante,
douce, saumâtre ou salée, y compris les
étendues d’eau marine dont la profondeur
n’excède pas 6 mètres à marée basse.


